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Audience du \§à0ri', 

VÉRIFICATION ll'ÉCRITURE. 

le Tribunal saisi, par arrêt de renvoi, de la vérification des 
écriture et signature d'an testament, a pu s'attribuer, par 
voie de conséquence, la vérification d'un double de ce même 
testament découvert depuis, sans commettre un excès de 
pouvoir. 

\près le décès de Cilixte Pon «1 , la dame et !a demoiselle Laurent 
présentèrent un testament par lequel elles prétendirent avoir été insti-
tuées légataires universelles du défunt. 

Le 18 août 1832, le Tribunalde Montpe llier ordonna la vérification de 
l'écriture et de la signature de ce testament, par suite de la méconnais-
sance qui en fut faite par les héritiers naturels. 

Cependant ce Tribunal , avant que l'expertise eut été consommée , 
crut devoir ordonner l'exécution du testament comme étant l'œuvre du 

sieur Ponsel. . .. „ , , 
Ce jugement fut réformé par arrêt de la Cour royale de Montpellier , 

du 18 janvier 1834, qui ordonna de plus fort [exécution du premier ju-
gement du Tribunal de Montpellier , du 18 août 1832 , et renvoya la 
cause devant le Tribunal de B. ziers. 

Les daines Laurent ayant, dans l'intervalle, découvert un double du 
testament qu'elles avaicut déj i déposé, et dont la vérification devait 
être faite à Brziers, demandèrent que l'opération des experts portât en 
même temps sur le nouveau testament ou plutôt sur le double qu'on ve 
nait de découvrir. 

Le Tribunal de Beziers accueillit cette demande , et son jugement fut 
confirmé par la Cour royale de Montpellier. 

Pourvoi en os.-atiou pour excès de pouvoir et violation de l'art. 59 
du Code de procédure, § G, et des articles 1007 et 1008 du Code civil : 
et pour fausse application de l'art. 472 du Code de procédure; en ce que 
l'arrêt attaqué avait renvoyé devant le Tribunal civi/ de B< ziers, le ju-
cement des contestations relatives au second testament qui n'avait pas 
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les adjudicataire; et (
:
rés de ce que la surenchère aurait dù être faite 

dans les formes et avec les conditions des articles 2185 et suivans du 
Code civil; mais ils avaient admis celui résultant de ce qu'on n'avait 
pas calculé le dixième en sus à la fois sar le prix principal et sur la va-
leur des 260 hectolitres de charbon à fournir sans diminution du prix. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du mois de dé-
cembre dernier, les motifs remarquables de ce jugement rendu le 23 dé-
cembre. . ^ 

Appel de ce jugement pir les adjudicataires du Crcuzot, par les 

syndics et par le sieur Schneider, surenchérisseur. 

Mais la Cour, malgré tes efforts de M
c
 Tes'c, pour les adjudica-

taires, de M
e
 Mollot, pour le sieur Schneider, et de M

e
 de Vatimesnil, 

po. r les ;,yddics, et sur les conclusions conformes de M. Legorrec , 

substitut du procureur-général, a rendu l'arièt suivant: 

En ce qui touche l'appel interjeté par ks adjudicataires du Creuzot, 
adoptant les motifs des premiers juges; 

En ce qui touche l'appel interjeté par Schneider et les syndics du 
Creuzot , adoptant également les motifs des premiers jugts, et considé-
rant en outre que la condition imposée au surenchérisseur par le/ arti-
cles 505 du Code de commerce et 710 du Code de procédure civil -, nda-
tivemeut à ta surenchère, est.une condition substantielle dont l'inobser-
vation entraîne de plein droit la nullité de la surenchère ; 

La Cour confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

'(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 22 avril. 

CHANGEMENT NOTABLE DE JUB.1SPRKDEKCE. 

Le président de la Cour d'assises peut-il , sans excès de pou-
voir, entendre avant l'ouverture des débats des témoins déjà 
entendus dans l'instruction ? (Oui.) 

tion d'un "second testament à l'égard duquel cet arrêt n'avait rien 
statué. 

Ce moyen, présenté et développé par M e
 Lacoste, a été rejeté sur 

les conclusions conformes deM. l'avocat-général Nicod, et par les 

motifs suivans : 

Attendu, en fait, que Calixte Ponsel n'a point laissé deux testamens 
olographes, mais un seul en deux doubles conformes, dont les écritures 

que l'attribution faite 

Nous avons rendu compte ( Voir la Gazette des Tribunaux des 

14 et 15 mars), du pourvoi formé devant la Cour de cassation 

(chambre criminelle), par le sieur Dehors, condamné aux Iravaux 

forcés a perpétuité pour crim; d'incendie; ce pourvoi offrait la mê-

me question à juger, et la dur, sur la plaidoirie de M
e

Dalloz, con-

trairement aux efforts de M
e
 Jacquemin , décida en principe que le 

droit d'entendre avant les débats des témoins déjà entendus n'ap-
partenait pas au président des assises. 

Aujourd'hui la question s'est présentée dans les mêmes circons-

tances par suite dn pourvoi formé parles nommés Fourré et Greua-

chon, condamnés, le 21 mars dernier , à la peine des travaux forcés 
à perpétuité. 

Après le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-Laurent , au-

cun avocat n'étant chargé pour les demandeurs en cassation , la pa-

role est donnée à M. le procureur-général Dupin dont nous repro-

duisons le réquisitoire ayee d'autant plus d'extension qu'il a sans 

doute exercé une grande influence sur ce changement subit et rap-
proché de j urifprudence. 

« Messieurs, dit M. le procureur-général , l'artic'e 257 du Code d'in-
struction criminelle porte que : « les membres de la Cour royale qui au-
ront voté sur la mise en accusation, ne pourront, dans la même affaire, 
ni présider les assises, ni assister le président , à peine de nullité. II en 
sera de même à l'égard du juge d'instruction. » 

«Le motif de cette disposition est que le juge appelé 5 prononcer sur le 

sort de l'accusé , doit monter sur le siège de la Cour d'assises, libre de 
toute prévention. Il ne peut pas s'être associé à l'instruction qui 
amené l'accusation; sinon, il serait à la fois accusateur et juge : ou pour 
mieur dire, Juge après avoir été accusateur. En conséquence, la Cour de 
cassation a toujours annulé les débats lorsqu'un des membres de la Cour 
d'assises avait pris part à l'instruction. Cette nécessité, impérieuse pour 
les juges d< s assises, doit l'être bien plus encore pour le président. 

«Telle est l'objection , voici la réponse : 

«Mais vainement on opposerait cet article 257, il est sans application 
ici. Il défend à ceux qui ont préparé ou prononcé la miscen accusation, de 
prendre part au jugement. Le président des assises, qui ordonne un sup-
plément d instruction en vertu de l'art. 303 du Code d'instruction cri-
minelle, ne se trouve ni dans l'un ni dans l'autre cas: il ne prépare, ni 
ne prononce la mise en accusation. Cette mise en accusation est ir:évo 

U ,„.,i.>;„„ iM .il^oir»- c iblement prononcée quand l'affaire arrive aux assises : ainsi, il n'y 
première de cesqutstions eu plus parlementaire que judiciaire,

 d
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 reste (
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 distinguer dans la marche d'une affaire criminelle 
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termine pari'ar.èt de mise en ac-

et signatures ont été successivement méconnues; (pie fatti 
par un premier arrêt non attaqué au Tribunal de Béziers, pour procé 
der à la vérification, était générale; qu'aux termes de cet arrêt, le Tri-
bunal a dù connaître de toutes les contestations qui divisaient les par-
ties au sujet de la succession Ponsel, et dès lors faire porter la vérification 
sur les deux écrits qui lui étaient présentés ; |u'en le jugeant ainsi, l'ar-
rêt attaqué n'a fait qu'ordonner l'exécution de la chose jugée, et n'a pu 
contrevenir à aucune loi ; 

La Cour rejette, etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (3B chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 19 mars. 

SURENCHÈRE DC CREUZOT. 

1° La surenchère sur vente de biens de faillite autorisée par l'article 565 du 

Code de commerce, n'est-elle pas nécessairement régie pour ses condi-

tions et ses formes par les art. 2185 et suivans du Code civil? ( Non 

2° Alors mé;ne qu'on assimilerait celte surenchère à celle qui a lieu après 

la vente des biens de mineurs ou autres incapables, ne devrait-elle pas 

encore être faite dans les formes et sous les conditions prescrites par les 

articles 2185 et suivans du Code civil? ( Non. ) 

3° Ne doit-elle pas du reste porter, à peine de nullité, sur le prix principal 

et sur les charges imposées en sus et sans diminution de ce prix ? ( Oui.) 

» En effet, l'article 303 prévoit le cas où il y aurait de nouveaux té-
moins à entendre, et il veut que ces témoins soient eàtendus avant les 

débat*. 

» Oa en convient, mais voici ce qu'on objecte : l'article 303, intro-
duit par dérogat on au principe général et en vue seulement d'une né-
cessité forcée, ne peut être entendu que d'une manière restrictive, sans 
extension au-delà des termes qu'il emploie. Il en résulte, par conséquent, 
1° que le président des assises ne peut pas interroger lui-même ces nou-
veaux témoins; mais qu'il doit nécessairement les faire interroger par 
un juge d'instruction commis par lui; qu'il ne peut faire entendre ainsi, 
par supplément exceptionnel d'instruction, que de nouveaux témoins, 
et jamais, dans aucun cas, des témoins qui ont déjà été entendus. 

» La première conséqueuce n'est pas juste. Il résulte au contraire des 
termes de l'art. 303 et de l'art. 304 que le président des assises peut lui-

même entendre ces nouveaux témoins, et qu'il n'a recours à une déléga-
tion qu'au cas oii ils ne sont pas sur les li-aux. Du reste, ceci est étranger 
à la cause actuelle, dans laquelle il y a eu juge délégué; mais il n'im-
porte pas moins de constater le droit. 

» La deuxième partie de l'objection n'est pas mieux fondée, car, sui-
vant nous, l'expression de nouveaux témoins doit être entendue ici dans 
le sens de celte de nouveaux témoignages. 

» En effet, un témoin peut être nouveau de deux manières : 1° s'il ap-
paraît, pour la première fois pour déposer sur des faits déjà connus pour 
lesquels on a négligé de l'appeler, ou s'il était absent; 2" s'il surgit un 
fait nouveau pour lequel il sera nécessaire d'entendre des témoins qui, 
pour avoir été déjà interrogés sur d'autres faits, n'en sont pas moins 
des témoins nouveaux, quant au fait nouveau ; car ici comme dans tou-
tes les autres parties du droit, verba cum effeclu sunt accipienda : et le 
mot nouveau témoin s'entend évidemment de nouveau témoignage. 

« Mais, dit-on, le président des assises pourrait donc, à lui seul, re-

manier, refaire ainsi l'instruction écrite! Je l'avoue, ce danger existerait 
en effet s'il était permis au président de la Cour d'assises d'enlendre de 
nouveau , sans la nécessité de circonstances nouvelles, de révélations 

inattendues , les témoins qui ont déjà figuré dans l'instruction écrite, . 
et de refaire, pour ainsi dire, celte instruction. Mais il n'en est pas de 
même, et aucun de ces inconvéniens n'existe , si la nouvelle audition 
des témoins déjà entendus, n'a lieu que par suite de nouvelles révéla-
tions, par suite de faits nouveaux qui ont surgi depuis l'arrêt de ren-
voi, et dont il est nécessaire de recueillir les preuves avant les débats, 
afin de pouvoir les y présenter. Si celte nouveile audition se borne ex-
clusivement à toui ce qui concerne ces nouvelles révélations , ces faits 

nouveaux : de sorte que ce ne sont pas les témoignages déjà donnés, que 
l'on fait recommencer , mais bien de nouveaux témoignages que l'on re-
cueille sur des faits nouveaux; bien que l'individu qui dépose soit le 
même, on peut, en quelque sorte, dire que légalement il y a un nouveau 

témoin, qui doit nouveau serment , à la différence des témoins entendus 
en vertu du pouvoir discrétionnaire, qui ne sont eiitendus qu'à titre de 
simples renseignemens. 

» Aussi, je ne propose point à la Cour de reconnaître par son arrêt un 
droit absolu au président de la Cour d'assises, un droit plus étendu que 
ne le comporteraient les circonstances de chaque affaire, et les incidens 
survenus dans l'intervalle entre l'an êt de renvoi et les débats. 

» S'il apparaissait une espèce où sans nécessité, sans indication suffi-
sante il eut, comme on le suppose dans l'objection , non pas complété 

mais refait l'instruction, je ne prétends rien préjuger pour un tel cas, ni 
enchainer tout l'avenir par des assertions trop générales. 

» Et c'est ainsi que votre arrêt du 12 mirs 1830 peut se soutenir dans 
une espèce où le président des assises avait fait entendre, par forme de 
supplément, vingt-huit témoias, dont plus de la moitié appartenaient 
à l'instruction civile. Le demandeur en cassation soutenait que le prési-
dent avait, en quelque sorte, refait l'instruction première, et c'est probable-
ment en vue de cette extension donnée au pouvoir du président, que la 
Cour a jugé comme elle l'a fait. 

» Mais il n'en peut être ainsi, si, conme dans l'espèce, l'ordonnance 
pour but principal de faire entendre des témoins tout-à-fait nouveaux 

dans la cause, qui font une révélation nouvelle, et si les témoins de l'in-
struction primitive ne sont entendus que comme accessoires, pour être 
confrontés à ces nouveaux témoins , parce qu'ils sont indiqués comme 
ayant pris part aux faits nouvellement révélés. Alors, leur audition est 
une conséquence forcée de celle des nouveaux témoins. 

» C'est une juste exécution des articles 301 et 303, et je ne sais com-
ment on pourrait voir là un excès ou pr.ivoir conféré par ces articles. 

» On a voulu voir aussi , dans cette audition de nouveaux témoins 

une atteinte à la défense! et je ne puis que louer la Cour du scrupule' 
avec lequel elle a toujours annulé tout ce qui, dans la procédure crimi-
nelle, semblait porter une atteinte, si légère qu'elle fû< , à ce droit sacré ' 
Mais il faut que l'atteinte existe ; voyons donc si elle existe réellement! 

« Je t'ai déjà dit : s'il se présentait une espèce avec des circonstances 
tel es qu'il y eût. évidemment abus de pouvoir par l'extension qu'on lui 
aurait donnée, et qu'il en fût résulté un dommage évident pour le droit 
de l'accusé, je suis loin de prétendre qu'il faille d'avance s'ôle- le droit 

faire , qu'une belle théorie qu'ils ne pouvaient sanctionner ; de sorte 

que les seules questions du procès étaient véritablement la seconde 
tl

 la troisième , qui , toutes deux , avaient des précédens judiciaires. 

A l'intérêt doctrinal de ces questions , se joignait l'Intéièt pécu-

niaire -.il s'agissait de la vente du Creuz )t, ce bel et grand et si mal-

heureux établissement industriel, adjugé miyennaut 1,850,000 fr. 

de prix principal , sur lequel une surenchère d'un dixième avait été 

mise par le sieur Schneider, à la fois créancier chirographaire et 

Hypothécaire de la faillite , et de plus actionnaire de la société , ce 

qui portait la mise à prix à 2,035,000 fr. , soin ne énorme en appa-

rence , et cependant bien faible encore , si on la compare aux frais 

'mineuses de premier établissement, et au passif dé: espéraat pour 

tes nombreux et infortunés créanciers. 

Cette surenchère avait été faite daos Vs formes et les délais de l'arti-
cle 710 du Code de procédure civile, niais il était à remarquer que le 
dixième n'avait été calculé que sur le prix principal de l'adjudication 
Y o°.

a
 sur la valeur évaluée des autres charges, et notamment sur celle 

ne 200 hectolitres de charbon que l'adjudicataire devait servir en l'ac-

quit des t endeurs en sus et sans diminution de son prix. 

Les premiers juges avaient écarté les moyens de nullité présentés par 

par l'arrêt de la Cour d'assises 
S il n'y avait aucun intervalle de temps de l'une de ce< périodes à 

l'autre; si l'on passait immédiatement de l'arrêt qui termine l'instruc-
tion, aux débats, il n'y aurait aucune difficulté semblable à celle de la 
cause. Mais un intervalle de temps plus ou moins long s'écoule toujours 
entre l'arrêt de miscen accusation, et l'ouverture des débats. Dans cet 
intervalle des révélations nouvelles, des preuves inattendues peuvent 
surgir; et il peut être indispensable de les recueillir immédiatement, si-
non elles pourraient périr. 

» Qui chargera-t-on de ce soin? Ceux qui ont été chargés de la pro 
cédure dans la première période, c'est-à-dire dans celte de l'instruction? 
Non, car cette période est complètent -nt fermée : t'jrrét de mise en ac 
cusalion est venu la clore irrévocablement; les magistrats en sont com-
plètement déssaisis. 

» Mais il n'eu est pas de même du président de la Cour d'assises 

Son rôle, au contraire, va commencer; chargé de l'interrogatoire ptéa 
lable de l'accu>é, de la désig. ation d un défenseur d'office, s'il en a besoin 
en un mot de tous les préliminaires qui doivent préparer les débats, c'est 
lui qui a dii être chargé aussi de cette instruction intermédiaire, rendue 
indispensable p3r les nouvelles révélations ; instruction, n ayant plus le 
même but que la première, qui ne tend pas à préparer l'arrêt, de mise 
en accusation, puisque cet arrêt est rendu et iirévocahl", mais qui a 
pour objet de préparer et d'éclairer les débals. 

complémentaire doit lui offrir des facilités. 

» Lequel en e ffet est le plus aisé de défendre un accusé sur des char-
ges connues d'avance ou sur des charges improvisées, sur des faits et 
des témoins connus à l'avance par le défenseur et l'accusé ou sur des 
faits qui ne se révéleraient qu'à 1 aide de témoins qui ne seraient connus 
qu aux débats? Il n'y a pas un avocat, qui ne préfère le bienfait d'une 
communication préalable au danger d'une surprise ex abrupto 

Le législateur en a été letleni' nt préoccupé, qu'il a voulu qu'à l'avan 
ce: 1° une copie des déclarations des tenions fût délivrée à l'accusé -
2» qui! pût prendre ou faire prendre copie de toutes les autres 
pièces du procès ; d

J
 que 1rs noms des témoins lui fussent notifiés à l'a 

vance, à peine de ne pouvoir être ententes, comme tels, s'ils'» onnosaîl 
» Et pourquoi ? Afin que l'accusé ne soit pas surpris au iour des dé-

ba:s ; qu il puisse jusque là expliquer les faits à son avocat- récuser T« 
témoins, combattre leur» témoignages; demi' 

dans les articles 88*41 315, après les articles 301, 303 et 304 oui m^! 
crivent la continuait >n d instruction eatro l'accusation et les débats 

» L mtcnt.oa du législateur à cet égard deviendra bien plus éviden-
te si nous consultons 1 historique de la législation.

 ul 

« En 1791, api ès l'abolition de l'ordonnance criminelle de lfifû vt 

orsquun nouvel appareil d instruction criminelle eût été substitué à 
ancien, avec la publicité et le jury, de nouveaux magistrats dwTdtoi 

teurs du jury des jurys d'accusation étaient appelés, soit à inslru?re oit 
à apprécier et à déterminer les résultats de l'instruction.

 lruire
'
 S0lt 

« On fut alors frappé d'une idée toute naturelle ; C'est qu'il ne fallait 



(
,ÏS arriver i ! audience pour y entendre tenioin-t non encore enten-

dus, et dont la déposition. fût une surprise, pour l'accesileur public et 
pour l'accusé. Car rien n'est plus à redouier qu'un fait nouveau au mi-
lieu d'un débat. L'effet peut en être électrique pour ou contre l'accusé, 
la vérification en est quelquefois difficile ou même impossible ; et l'erreur 
volontaire ou non d'un témoin survenu à ('improviste et déposant de ce 
fait est un grand péril pour la justice et pourl'accusé! 

« C'est à ce danger que la loi du 29 septembre 1791 a voulu pourvoir 
par ses articles 11 et 12. La loi en forme d'instruction pour la mise en 
action de cette procédure criminelle, révèle encore mieux l'intention du 
législateur. » 

Après avoir donné lecture des dispositions de cette loi qu'on re-
trouve dans l'article 317 du Gode de brumaire an IV, M. le procu-
reur-général continue en ce» termes : 

« Ou est arrivé ainsi au Code d instruction criminelle de 1810, qui a 
repris celte même disposition dans les articles 303 et 304, mais en pla-
çant ces articles sous la disposition plus générale de l'article 301 , qui 
renferme le principe que l'instruction doit se continuer jusqu'aux débats 
exclusivement. 

« En résumé : On voit donc qu'entre l'arrêt de renvoi à la Cour d'as-
sises, et les jou s de débats, l'instruction doit être cont nuée. Cette conti-
nuation s'appliqne aux faits nouveaux, aux témoins nouveaux, aux 
circonstances nouvelles, aux révélations, aux a* eux, qui peuvent ame-
ner des expei tisi s, des vérifications de lieux ou de pièces, des interroga-
toires, des auditions de témoins, des confrontations des témoins euire 
eux ou avec l'accusé. 

» La direction de cette instruction intermédiaire, complémentaire, 
appartient essentiellement au président de la Cour d'assises ; elle ne peut 
appartenir a d'autres que sur sa délégation, quand l'instruction doit se 
faire au loin. 

» Il n'y a donc pas excès de pouvoir quand le président entend lui-
même les témoins qui sont sur les lieux. 

» Au président appartient essentiellement de mettre l'affaire en état 
d'être soumise aux débats avec tous les élémens de conviction ou d'abso-
lution, car son droit s'exerce à charge et à décharge, à condition que le 
tout sera ensuite , et avant les débats , communiqué à l'accusé et à son 
conseil. 

» Remarquons enfin, que cette instruction continuée, complétée, ne 
peut pas avoir pour résultat de chauger ni altérer le texte de l'accusa-
tion qui reste invariablement fixé par l'arrêt de renvoi. Elle ne peut 
avoir pour but que d'éclairer l'accusation déjà portée, et qui reste telle 
qu'elle a été portée. 

v Et c'est ce qui la distingue éminemment de l'instruction première 
qui a pour but d'arriver à une accusation qui, elle-même, est déjà un 
arrêt porté contre l'accusé. 

» Et voilà pourquoi bis juges qui ont préparé cette accusation , et qu 
ont coopéré à ce premier arrêt, ne peuvent pas être juges du fond, car 
ils jugeraient deux fois l'accusé ; tandis que le président de laCour d'as 
sises ne juge rien : il réuuit, il complète les élémens des débats qu'il 
dévia diriger dans l'intérêt de l'accusé comme dans celui de la société 

»Enjugeant le contraire, onenleverait à la justice criminelle un moyeu 
dont elle ne peut se passer quand le besoin s'en présente, de rechercher 
et de découvrir la vérité. Il n'y a pas de droit qui ne soit susceptible 
d'un examen sérieux, ou qui ne puisse dégénérer en excès de pouvoir; 
il n y a pas de juge compétent dans un cas donné qui ne puisse excéder 
sa compétence s'il en méconnaît les limites. Dans tous ces cas, r.t an-
chez l'anus, retranch z l'excès ; mais il oc faut pas que le droit en souf 
fre dans ce qu'il a de réel et de légitime. L'inconvénient possible ne doit 
pas taire qu'on méconnaisse la règle. 

» Dans ces circonstances et par ces considérations, nous estimons qu'il 
y a lieu de rejeter le pourvoi. » 

ConformémeDt à ce réquisitoire , la Cour, après rne longue déli-
bération, adoptant les principes développés par M. le procureui 
général , a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

Sur le moyen de cassation relevé d'office et pris de la violation des ar-
ticles 257 et 303 du Code d'instruction criminelle, en ce que le président 
de la Cour d'assises aurait, avant l'audience, fait entendre par voie de 
commission rogatoire, des témoins déjà entendus par le juge d'instruc-
tion; 

Attendu que les articles 301 , 303 et 304 du même Code autorisent le 
président des assises à continuer l'instruction après l'arrêt de renvoi ; 
que leur disposition ne permet pas d'étendre au président la prohibition 
faite au juge d instruction par l'article 257 de siéger à la Cour d'assises, 
ni de déclarer les déba's nuls par cela seul qu'aprè; avoir fait des actes 
d'instruction en vertu de ces articles, il ne se serait pas abstenu de pré 
sider ; 

Attendu que si l'article 303 parle de nouveaux témoins, il n'est point 
conçu en termes prohibitifs à l'égard des témoins déjà entendus; 

Que l'article 301, qui le précède et le domine, en autorisant en termes 
généraux la continuation de l'instruction , l'autorise par toutes les voies 

^Ou'ifpeut importer à la manifestation de la vérité que tous les élé-
mens de preuves pour et con're l'accusé soient, autant que possible, réu-
nis et fixés avant l'ouverture des débats, puisque l'examen et les d bats, 
une fois commencés, doivent être continués sans inteiruplion jusqu'à la 
déclaration du jury ; que ce résultat ne serait pas atteint si le président 
jie pouvait pas entendre dé nouveau les témoins qui ont déjà déposé dans 
l'instruction antérieure à l'arrêt de renvoi , toutes les fois qu il le juge 
nécessaire pour vérifier des circonstances sur lesquelles cette instruction 

est muette; . . , • 
» Que le pouvoir d entendre de nouveaux témoins emporte nécessai-

rement avec lui le pouvoir d'appeler aussi ceux qui ont déjà été enten-
dus , soit pour obtenir d'eux l'indication des nouveaux témoins qu'il 
pourrait être utile d'entendre, soit pour contrôler les déclarations de 
CCUX "Cl * 

Attendu, d'ailleurs , que cette forme de procéder ne porte aucun pré-
judice à l'accusé, puis que , d'une part, il doit lui être donné communi-
cation et copie des pièces de cette instruction supplémentaire , comme 
des pièces de la première instruction ; c. que, d'autre pirt, si son droit 
de défense se trouvait gêné parce que des circonstances nouvelles au-
raient été révélées à sa charge à une époque trop rapprochée de l'ouver-
ture des débats, i! pourrait demander une prorogation en vertu de l'art, 
306 du Code d'instruction criminelle; 

Attendu que, d'après ce qui précède, le président de la Cour d'assises 
d'Eure-et-Loir n'a point excédé, élans l'espèce, les pouvoirs à lui attri-
bués par les articles précités; 

Attendu, d'ailleurs, que la procédure est. régulière, et qu'aux faits dé-
e-larés eonstans par le jury, la peine a été légalement appliquée ; 

La Cour rejette le pourvoi. 

pi* » 

commune se trouvait grevée pour le logement du curé, jugea lemo. 
ment inopportun de réaliser le nouveau projet. Parmi les enthou-
siastes de la cure, se signala au contraire le meunier Huclin qui, en 
diverses circonstances, avait donné à l'adjoint des signes de malveil-
lance, et avait même fait partie dune cabale pour s'opposer à son 
installation et entraver la réception de son serment. 1 

Le 11 février, par la voie de la poste locale, arrivent deux lettres 
minatoires, l'une au curé, l'autre au meunier Huclin. Ces lettres, au 
milieu d'un amas de grossières injures, contenaient des menaces 
d'incendie ou d'assassinat à ceux auxquels elles étaient adressées, 
s'il était encore question de l'achat ou de la construction d'un presby-
tère. Le curé s'empresse d'aller soumettre sa missive à l'instituteur 
Podevin, qui s'écrie à la simple inspection de l'adresse : « ("est l'é-
criture de Maugin ou celle de Brenot, autre antagoniste de la cure ; 
il n'y a dans le village que ces deux écritures qui se ressemblent ! » 
Puis, le même soir, on s'assemble avec le maire dans la maison du 
curé, et sur l'expertise faite d'office par l'instituteur Podevin, on dé-
cide , d'après des pièces de comparaison qu'on s'est procurées, 
que c'est bien la main de Maugin qui a tracé les lettres minatoires. 
On suppose toutefois qu'un co iciliabule aurait eu lieu dans la maison 
de Claude Maugin entre troismembres de l'opposition qui ont été 
inculpés... et la raison de science plus qu'étrange qui en fut donnée 
dans l'instruction par le curé, ce fut que le 9 février précédent à 
neuf heures et demie du soir, on aurait vu de la chandelle et entendu 
du bruit dans une des pièces de la maison Maugin, ce qui n'était pas 
ordinaire. 

Trois experts, dont deux étaient des instituteurs de village , fu-
rent nommés pour vérifier l'écriture , et tous trois, suivant l'antique 
et immuable usage, furent d'avis à l'unanimité, d'après les ressem-
blances par eux remarquées, que les deux lettres minatoires étaient 
de la main de Maugin. 

Telle est l'accusation qui pè'e sur un homme, on peut dire vénéré 
dans sa commune, sur un soldat qui fit toutes les guerres de la révo-
lution ; sur un fonctionnaire public que la nouvelle révolution, re-
connaissante des vieux services, a ceint de l'écharpe municipale. 

Cette accusation est soutenue avec force par M. l'avocat-général 
Hibon. 

Me Huré, défenseur de Maugin, prend la parole à peu près en ces 
termes : 

C'est un bien singulier contraste que celui que nous offrent en 
cet instant le sujet de l'accusation et la personne de l'accusé ! D'un 
côté, d'une vie pleine d'honneur, de probité, de dévoûment; et de 
l'autre une action lâche, perfide, infâme ! Ainsi, s'il faut en croire 
l'accusation, c'est par uue sommation minatoire, c'est par un igno-
ble et coupable griffonnage qu'un vieux soldat de 89, un combattant 
de Jemmapes et de Fleurus aurait clos le champ de ses exploits, au-
rait fait ses adieux à la vie !... Maugin, avec une joie profondément 
sentie, avait vu se lever sur ses derniers jours le soleil de ses jeunes 
années... Il avait vécu jusqu'à 1830 ; il avait dit : « Je puis mou-
rir... » Et puis, par une pente toute naturelle, lestime et la con-
fiance des habitans ont enfin reflué vers lui, et, par acclamation, les 
suffrages de ses concitoyens l'avaient fait entrer dans le conseil mu-
nicipal, et désigné comme maire à l'autorité supérieure. Mais dans 
nos campagnes surtout on est toujours sûr de rencontrer une secte 
de caba leurs et d'envieux en lutte avec l'honneur et le patriotisme en 
crédit. C'est de là qu'est partie une machination odieuse pour per-
dre Maugin par un crime imaginaire. » 

Après avoir peint les tribulations et les déboires de l'adjoint par 
suite de l'animosité de ses ennemis, M e Huré passe à l'arrivée des 
lettres minatoires au presbytère et chez IIuclin.« Quel sera, s'écrie-t-
il, l'effet d'une telle missive sur un curé de campagne, sur le pasteur 
du troupeau, sur un apùtre oe l'Evangile i' Incrédule aux récits des 
méfaits de l'espèce humaine, confiant dans la providence du soin de 
sa conservation, il ne verra probablement dans cette monstrueuse 
composition qu'un dévergondage d'esprit , une œuvre de délire... ; 
ou s'il y soupçonne le cachet de la méchaneeté, il adressera sa prière 
à Dieu pour qu'il veuille inspirer au coupable de meilleures pensées ; 
et, si des inductions décisives lui ont révélé l'auteur, il ira le trouver 
et lui dire : « Reprenez cet écrit qui pourrait vous faire du mal ; em-
pressez-vous de le détruire ! .. » Non, ce n'est pas ce que fera le 
jcuue desservant de Su zinne ; ce sont les yeux indiscrets de la mal 
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jetèrent au-devant de Douchez qui, furieux et te poing levé, se pré-
cipitait de nouveau sur son supérieur : ils s>mi™^n> 
conduisirent à la salle de police. 

Interrogé par M. le président, l'accusé cherche à s'excuser en al-
léguant son état d'ivresse. 

Après l'audition des témoins, qui ont confirmé les faits tels que 
nous les avons expos' s, M. de Rancourt, lieutenant au 6

e
 de ligne , 

remplissant les fonctions de rapport» ur, a soutenu l'accusation, et, 
en terminant son rapport, il s'est exprimé en ces termes : 

« Messieurs, dans une des dernières audience*, où nous siégions 
au banc du ministère public, nous vous faisions entrevoir l'effrayante 
rapi iitéavec laquelle Insubordination se propage dms n s rangs. 
Nous appelions votre attention sur les causes qni, que quefois, la pro-
duisent; nous vous disions que le remède au mal est entre vos mains, 
parce que, elépositaires de la loi, c'était par son applica ion que 
ouviez arrêter cette effervescence croissante qui tend au désordre. 
L'impunité de pareils actes , vous le savez , ne peut que priver un 

chef de cette considération, de ce respect dont il doit être environné 
et qui lui soat si nécessaires! 

» La loi a été formulée dans une intention qui ne vous échappera 
point. Le législateur a pens iqu il fallait environner le supérieur du 
respect que concède le grade, parce que le grade d'ordinaire est le 
résultat de services rendus après des épreuves de probité, de cons-
tance et de dévoûment , ou bien la récompense d une jeunesse labo-
rieuse, vouée à l'étude de l'art militaire. Ainsi, Messieurs, le même 
respect est dû au chef militaire qui a blanchi sous les armes, et au 
jeune officier qui a embrassé volontairement -

veillance qu'il s'empressera d'interroger sur la reconnaissance de l é 
criture, et dans la soirée même le presbytère sera transformé en une 
sorte de chambre d'inquisition, où l'art conjectural et fallacieux de 
l'expert écrivain sera appelé à décréter d'accusation , qui ? trois 
quarts de siècle de vertus, Maugin!... » 

Après avoir démontré la futilité et le néant du corps même du dé-
lit, amas d'absurdités sans but , sans intérêt, sans effet possible et 
qui ne pouvait avoir d'autre conséquence que de faire passer tout au 
plus une mauvaise nuit à des poltrons, Me Huré demande à l'accusa-
tion ses preuves et combat corps à corps l'argumentation du minis-
tère public. 

L'avocat termine par une péroraison où il rappelle toutes les no-
bles époques de la vie de son client, et demande aux jurés si c'est le 
bagne qu'ils voudront donner pour invalides à ce vieux soldat, pour 
dernier uniforme la camisole de torce, pour décoration un bout de la 
chainedes forçats!... 

Après cinq miuutes de délibération, le jury a rapporté un verdict 
d'acquittement accueilli par un assentiment universel; et ce fut une 

espèce de triomphe pour Maugin que sa sortie du Palais de Justice, 
où vinrent l'accueillir les embrassemens, les serremens de mains et 
les félicitations des hommes les plus honorables de son canton. 
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11e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Combes, lieutenant-colonel du 5e régt. de h issards.) 

Audience du 29 avril 1836. 

Foies de fait d'un brigadier sur un officier. — Insultes et me-
naces. — Paroles du ministère public sur l'insubordination. 

Le 11 mars dernier, dans la mitinée, M. Ferey , commandait le 
peloton des sous officiers et brigadiers du 1 er régiment de chasseurs, 
dans le manège dépendant de leur caserne à St-Germain. En atten-
dant l'appel, le brigadier Douchez, du 4e escadron, avait malheureu-
sement fait une trop longue station à la cantine. Cependant il put 
monter à cheval, mais au premier commandement il fit manquer la 
manœuvre. L'officier s'étarrt aperçu que Douchez chancelait sur son 
cheval, lui adressa d'abord quelques observations ; voyant qu'elles 
étaient inutiles, il lui ordonna de m tire pied à terre. M. Ferey le 
répriminda vertement, le menaça de le punir, puisque c'était la se-
conde faute de ce genre qu'il commettait en peu de jours. Le bri-
gadier lui répondit que puisqu'il le trouvait ivre, il allait rentrer au 
quartier; M. Ferey s'y opposa et l'invita à rester tranquille auprès 
de son cheval. Douchez obéit d'abord, puis tout-à-coup il s'écria, en 
cherchant à s'appuyer contre le mur : « Ohé! ohé! ne tournez donc 
pas comme ça, les autres... Je vas me coucher.» Et à l'instant, aban-
donnant son cheval, il se mit à courir hors du manège. Un maréchal 
des-logis reçoit l'ordre de mettre pied à terre et de poursuivre cet 
homme pour le conduire à la salle de police. 

 ~ vu,nuC H, 

d 'abne
;
gation.Le" soldat doit une soumission de tous les instans, res-

pect, et obéissance passive sans hésitation ni murmure à tous ses su-
périeurs. La hiérarchie militaire r;e fait pas de distinction d'âge, le 
courage n'attend pas le nombre des années, et la mort ne respecte 
pas plus, sur le char a- de bataille, le jeune que le vieux. 

» D'après ces c n -idérations, vous pens r z comme nous, Mes-
sieurs, que la conduite du brigadier Douchez ne saurait d meurer 
impunie; nous vous demandons justice, et une justice éclatante ; que 
les militaires du 1

er
 régiment de chasseurs qui seraient tentés d'i-

miter l'accusé, et que l'indulgence pourrait encourager dans leurs 
coupables desseins, apprennent que l'insubordination ne reste ja-
mais impunie, et que les Tribunaux m.litaires appliquent la loi dans 
toute sa rigueur. » 

M
c
 Henrion, défenseur de Douchez, a soutenu que les faits impu-

tés a l'accusé ne constituaient pas, suivant la loi, le crime de voies 
de fait envers «upérieur ; que l'action de Douchez ne devait être 
considérée que comme un geste qui, par conséquent, rendait ce mi-
litaire punissable seulement des peines portées contre ceux qui au-
ront menacé par gestes leurs supérieurs. 

Le Conseil , après une demi-heure de délibération , a déclaré 
Douchez non coupable de voies de fait entraînant la peine capitale, 
mais coupable de menaces par gestes, et l'a condamné à cinq ans 
de fers et à la dégradation militaire. 

MONOMANIE INFANTICIDE. 

Beaune, 24 avril 1836. 

Un crime épouvantable , et trhi ne peut être que le résultat d'une 
monomanie homicide, vient d'avoir lieu dans la commune deRuf-
f

f
y-près-Reaune. M. R... père de 4 enfans, commis du bois de Borne 

où il a son habitatiou , s'absente mercredi dernier pour aller à la 
noce dans un village distant de quelques lieues , avec le projet de ne 
revenir que le jeudi dans la soiiée. 11 laisse à la maison sa femme, 
enceinte de six mois , et trois de ses enfans , dont deux filles et un 
garçon âgé de sept ans , tous en bonne santé. 

Le jeudi , de grand matin , la femme R.... sort de la maison, en 
appel mt à son secours les bûcherons ses voisins auxquels elle an-

nonce que son fils est mort subitement dans la nuit , suffoqué pro-
bablement par suite d'une indigestion. Les voisins accourent et 
trouvent en effet l'enfant mort dans sa couchette. La femme R..„ 
ne veut pas qu'on aille prévenir son mari ; elle envoie une des filles 
du bûcheron faire la déclaration à la commune de Raffey et demande 
que l'enterrement ait lieu dans l'après-midi. 

Mais on savait que la femme, R... avait toujours manifesté une 
grande aversion pour cet enfant, qu'elle p étendait avoir été chan-
gé chez la nourrice. On se rappelait qu'en 1832, cette femme, enceinte 
alors de six à sept mois, avait jeté, au mots de décembre ou de jan-
vier, dans un creux d'eau, ce même enfant alors âgé de trois aas ; 
que, quelques jours après, elle lui avait administré de l'essence de 
térébenthine dans le but probable de l'empoisonner , et qu'alors le. 
mari, justement alarmé de la conduite de sa femme, s'était hâté d'è* 
loigner l'enfant en l'envoyant chezSTgrande-mère, d'où il n'était re--
yenu que depuis trois semaines. Les voisins s'étaient aperçus qu'en 
î'ab'ence du père, ce pauvre enfant endurait souvent la faim; mais 
il redoutait tellement sa mère que lorsque, le soir en rentrant, son 
père lut demandait s'il avait dîné, toujours il répondait affirmative-
ment, bien que souvent il n'eût rien mangé dès le matin... Aussi 
to tes ces circonstances étant connues, lorsque la femme R... an-
nonça la mort subite de son enfant , en l'absence de son mari, tout 
le monde fut convaincu qu'elle lui avait donné la mort. Cette nou-
velle s'étant répandue dans tout le village, M. le curé d'abord, puis 
M. le maire de la commune de Ruffey furent d'avis de ne pas procé-
der à l'enterrement , avant d'en avoir préalablement référé à l'auto-
rité supérieure. En conséquence on diffère l'enterrement , et le len-
demain M. le maire vienttrouver le M. procureur duRoi qui, d'après sa 
déposition, envoie immédiate ment un médecin pour constater la cau-
se de la mort de l'enfant. Ce médecin ayant reconnu des traces non 
équivoques de strangulation, sur son rapport, l'autorité judiciaire 
s'est transportée au domicile de la femme R,... qui, après avoir été 
interrogée, a été amenée à la maison de détention. Cette femme n a 
pas tardé à avouer son crime , et voici comment elle le raconte elle-
même : 

« Le mercredi, à huit heures et demie du soir, j'ai fait souper mes 
«nfans ; je les ai couchés à neuf heures et demie. Sur les dix heures 
quand ils sont tous endormis, je me lève pour mettre à exécution 
Fidée fixe qui me tourmentait depuis plusieurs jours. Lors que je 
suis dans la chambre où était couché mm fils et sur le point de 
commencer l'exécution démon projet, j'entends frapper dans le 
cellier qui touche cette chambre Emue à ce bruit, je m avance 
pour en reconnaître la cause et m'assurer s'il n'y a personne, N ayant 
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frère " 
Cet elle-même qui raconte ainsi l'événement, et lorsqu'on lui 

demande comment elle a pu n'être pas attendrie par la voix sup-
pliante de son fils qui lui demandait pardon : « Cela ne m'a rien 
fait dit-elle, je ne me possédais plus ; j'étais tourmentée par l'idée 
de le tuer, et quelque précaution qu'on eût prise pour me le sous-

traire, j'aurais toujours trouvé moyen de lui donner la mort tôt ou 
tard '» Aujourd'hui cette malheureuse mère, qui sent depuis hier 
seulement toute l'énormité de son crime, est plongée dans la déso-

lation, et prévoyant le sort qu'elle a m rité, elle ne plaint plus que 
«a vieille mère, que ses trois autres enfans et son excellent mari , le 
meilleur et le plus estiroab'e des hommes. Dans cette affaire impor-
tante, et dont les débats auront lieu probablement aux prochaines 
assises les jurés auront à apprécier quelle influence la giosscsse a 
pu exercer sur cette monomauie infanticide qui s'est renouvelée à 
deux reprises différentes, à

j
peu-près à la même époque de la con-

ception. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 29 AVRIL 

La Cour de cassation se réunira demain en audience solen-
nelle. 

 La Cour de cassation (chambre criminelle), dans son audience 
d'aujourd'hui , a rejeté le pourvoi du nommé Bahsoni , condamné 
par la Cour d'assises <ie la Corse, aux travaux forcé* à perpétuité , 
pour crime de meurtre. La question soulevée par W Patorni , avo-
cat du demandeur, consistait à savoir si le président pouvait ordon-
ner la lecture des dépositions écrites de plusieurs témoins absens , 
et qui avaient été entendus dans l'instruction. La Cour a jugé dans 
l'espèce que le président , en agissant ainsi , avait fait un légitime 
usage de son pouvoir discrétionnaire. 

— Dans la même audience , la même Cour a aussi rejeté le pour-
voi du nommé Sansonnetti, condamné également aux travaux forcés 
à perpétuitépar la Cour d'assises delà Corse, pour crime de meurt) e 
Le moyen proposé consistait à savoir quel est le sms de l'art. 395 
du Code d'instruction criminelle ainsi conçu : 

« La li-te des jurés sera notifiée à chaque accusé la veille du jour 
déterminé pour la formation du tableau. Cette notification sera nulle 
ainsi que tout ce qui aura suivi , si elle est faite plus tôt ou plus tard. » 

Dans l'espèce, cette notification avait eu lieu trois jours avant la 
formation du tableau ; mais la Cour, conformément d'ailleurs à sa 
jurisprudence constante, a rejeté ce mojen par le motif que le mi 
nistère public seul peut se plaindre si la notification a précédé de 
plus de 24 heures la formation du tableau , et que l'accusé, de son 
côté, ne doit invoquer la nullité qu'autant qu'elle résulterait d'une 
notification tardive. La défense d'une notification prématurée ayant 
été faite dans l'intérêt de la société , et celle d une notification tar-
dive dans celui de l'accusé. 

— La 5e chambre a statué ce matin sur la demande en restitu-
tion de diverses sommes, formée par M. Soufrlot de Merey contre 
Mes Clausse et Thomas, notaires, e' contre Mea HouneUe et Godard, 
avoués. Elle a déclaré Soufflot de Merey non recevable et l'a con-
damné aux dépens. C< tte cause présente des détails assez curieux; 
mais comme elle se lie à la plainte en diffamation portée par M

e 

Hticmeile contre Fournier Verneuil et sur laquelle doit statuer mer-
credi prochain la 6

e
 chambre, nous ferons connaître ses détails en 

annonçant le résultat de la plainte. 

— Nos lecteurs se rappellent la réclamation formée par M. Boude-
ville, armurier, contre MM. les administrateurs du Cirque-Olympi-
que. Ce fabricant, qui a fourni une partie des armures de la Jéru-
salem délivrée, trouvait mauvais qu'on eût omis son nom sur l'af-
fiche du théâtre et qu'on eût indiqué un de ses concurrens comme 
seul fournisseur de ces armes brillantes du moyen-âge, qui, depuis 
deux ou trois mois, font courir tout Paris au boulevart du Temple. 
Le Tribunal de commerce, sous la présidence de M. Beau, après avoir 
entendu M

es
 Henri Nougier et Beauvois, a décidé que le Cirque-

Olymp que.en achetant des armures chez M. Boudeville, n'avait pas 
pris l'obligation d'imprimer le nom de ce fabricant sur les affiches 
théâtrales, et ne s'était pas interdit la faculté d'annoncer tout autre 
fournisseur sur ces mêmes affiches. En conséquence, la prétention de 
M. Boudeville a été complètement rejetée et tous les frais de i'ins-
tence mis à sa charge. 

-* bijoutier qui contrevient à l'édit de 1780 , en n'inscri-
vant ' pas régulièrement sur son registre de police les objets 
par lui achetés . est-il responsable envers les personnes à qui 
c#s marchandises ont été soustraites par suite d'un abus de 
confiance ? (Non.) 

Cette question importante vient d'être ainsi résolue par la cham-
bre des appels correctionnels de la Cour royale après deux audiences 
de plaidoirie. 

Un sieur Fontenay, chargé par MM. Lefèvre Bischoff et B?a<imont 
de vendre des bijoux pour leur compte , les vendit en effet aux 
époux Richer, moyennant 2000 et quelques cents francs , et s'en 
appropria le prix. D» là, plainte en police correctionnelle et con-
damnation de Fontenay à un an de prison, à l'amende et à la resti-
tution. 

. Les époux Richer qui n'avaient point inscrit sur leurs livres la vé-
ritable demeure, ni la profession du vendeur , ni la totalité des ob-
jets achetés, ont été condamnés pour contravention aux réglgmens 
de police à 200 fr. d'amende, mais affranchis de toute responsabi-
jité vis-à-vis des parties civiles. 

L* «leur t'outenay a acquiescé & sa condamnation, 
M

9
 Trinité a soutenu devant la Cour l'appel, de MM. Lefèvre, 

Bischoff et B aumont, relativement aux dommages-intérêts. 

M
e
 Baroche a répondu pour les époux Richer à cette demande , et 

présenté en outre des moyens d'appel sur la condamnation à l'a-
mende. 

M. Didelot, substitut du procureur-général, a conclu à la confir-
mation. 

La Cour, après une longue délibération dans la chambre du con-
seil, a prononcé, le 28 avril, un arrêt qui maintient la condamnation 
des époux Richer, à l'amende de 200 fr., non en vertu d'une loi de 
l'an VI que les premiers juges avaient mal à propos appliquée, mais 
en vertu de l'ordonnance du & novembre 1780. Voici h disposition 
relative aux dommages intérêts : 

Kn ce qui touche l'action des parties civiles; 
Considérant que les bijoux avaient été confk!s à Fontenay pour en 

opérer la vente et leur en remettre le produit ; 
Que le délit d'abus de confnnce, qui a motivé la condamnation de 

Fontenay, n'a consi.>té que dans le détournement du prix que celui-ci 
avait reçu; 

Que lé fait d'achat par les époux Richer ne constitue aucun délit ou 
coucert frauduleux; 

Que la contravention aux réglemens ,de police consistant seulement 
daus le mode de constater l'acquisition faite par eux, ne peut entraîner 
aucune responsabililé et par conséquent aucune restitution vis-à-vis des 
part'es civiles, qui reconnaissent avoir donné l'ordre à Fontenay de ven-
dre les objets; 

La Cour renvoie Richer et femme de l'action intentée par Lefèvre, 
Ri-choff et Beàumont; et leur donne néanmoins acte des offres précé-
demment faites et réitérées à 1 audience de remettre les bijoux par eux 
achetés au prix d'achat. 

— Le nommé Petitlevé, accusé du crime de viol avec voies de 
fait ayant occasioné la mort de la victime, a été condamné aujour-
d'hui par la Cour d'assises à 7 années de travaux forcés et à l'expo-
sition. 

— La compagnie du chemin de fer de Paris à Saint-Germain re-
venait aujourd'hui devant la première chambre du Tribunal, présidée 
par M. Debelleyme , soutenir , par l'organe de M* Baud , son pre 
mier procès. Il s'agissait de savoir si le droit qu'elle a comra* sub.sti 
tuant l'Etat, de faire des fouilles sur les terrains qui se trouvent 
dansletracé de ses travaux, pouvait atteindre les terrains déjà com-
pris par elle dans l'expropriation définitive. 

M
e
Teste, avocat du sieurQuesnot, propriétaire, frappé par un juge 

ment d'expropriation qui l'a renvoyé, pour la fixation de l'indemnité, 
devant le jury, soutenait 1° que le Tribunal était incompétent pour 
autoriser ces fouilles et en juger l'opportunité, parce que, d'après les 
lois sur la matière, cette appréciation rentrait dans le domaine ex-
clusif du conseil de préfecture; 2° que dans tous les cas la compa-
gnie ne pouvait, avant d'avoir payé le montant de l'indemnité d'ex-
propriation , faire faire sur un terrain qui était déjà soumis à celte 
expropriation , des foui les qui auraient p mr effei nécessaire de le 
dénaturer et de rendre impossible la fixation de l'indemnisé. 

M
e
 Baud répondait qu'ils ne s'agi sait pas, pour la compagnie, 

d'un droit résultant du jugement d'expropriation, mais au contraire 
d'un droit tout-à-fait distinct, de l'exercice d'un droit de servitude 
Or, la loi ne fait pas à cet égard de distinction entre les terrains 
frappés ou non frappés d'expropriation définitive; et d'ailleurs il se 
rait étrange que la compagnie ne pût pas faire de fouilles sur un ter-
rain qui est destiné plus tard à devenir sa propriété : pouvant plus 
elle doit nécessairement pouvoir moins. La crainte d'une détériora-
tion qui mette le jury dans l'impossibilité de déterminer l'indemnité 
n'est que chimérique, c'est ee qui résulte de la nature même des tra 
vaux auxquels on se livre. 

Malgré ces observations le Tribunal, sur les conclusions confor-
mes de M. Poinsot, avocat du Roi , sans 'toutefois statuer sur le 
moyen d incompétence proposé , a ordonné la discontiouation des 
travaux comme étant de nature à modifier le terrain et à détruire 
les bases de la fixation de l'indemnité ; il a en outre condamné la 
compagnie du chemin de fer aux dépens. 

— Les amateurs qui, dans les entr'actes ou au sorlir du specta 
cle du théâtre des Variétés, avaient besoin de rafraîchis^emens 
trouvaient, il y a deux ans encore, une entrée commode donnent du 
vestibule sur le café des Variétés, occupé de père en fils par M. De 
hodenq; mais en 1833, cette entrée, aussi bien qu'une autre don 
nant sur le long couloir qui aboutit le long de ce théâtre au passage 
des Panoramas , fut fermé par les propriétaires du théâtre. De là 
procès. 

M. Dehodenq, et plus tard M
e
 I tasse, avoué près la Cour royale, 

acquéreur de la maison de ce dernier, boulevard Montmartre, pré-
tendirent trouver dans l'acte de vente fait à Dehodenq par M 
Thayer, propriétaire en même temps du théâtre, une destination 
du père de famille qui établissait au profit du café des Variétés la 
double servitude dont ils réclamaient le rétablissement. 

Mais le Tribunal de première instance pensa qu'il n'y avait pas 
destination du père de famille, attendu que le droit de passage en 
question n'avait pas été établi en faveur d'un immeuble, mais en fa 
veur du commerce de limonadier exploité par M, Dehodenq; en con 
séquence le mur de séparation élevé par les propriétaires du théâtre 
fut maintenu , et M. Dehodenq clos de ce côté. 

M
e
 itasse a interjeté appel, et chargé M

e
 Marie d'expo

c
er ses 

griefs, consistant dans l'examen de titres et de plans remis aux ma 
gistra s. Mais, sur la plaidoirie de M

e
 Bourgain, pour les proprié-

taires du théâtre, la Cour royale, (l
ie

 chambre) adoptant les motifs 
des premiers juges, a confirmé leur décision. 

On peut supposer que cet arrêt plaira tout autant su limonadier 
placé dans le foyer du théâtre, qu'aux propriétaires eux-mêmes. Car 
il a surtout pour résultat de détruire tonte Cuncarrence à son préju-
dice pendant la durée du spectacle : Et quel spectateur, au temps 
chaud, n'a pas recours au limonadier le plus proche?... 

tant, de lui sbaudoimer une pane de bottes qui avalent besoin dd 
réparations urgentes ; j'ai même poussé l'abandon jusqu'à payer 
d'avance le salaire en remettant à cet artisan la rétribution de 3 IV., 
toujours dans le but de la confiance qu'il m'inspirait, et à cette ha 
qu'il se piquât d 'honn ur à l'ouvrage. Mais le temps se passe : j'a-
vais naturellement besoin de mes bottes; j'allai les réclamer; il n'y 
avait plus personne, ni bottes, ni 3 fr. Je crois que le Code s'est oc-
cupé de punir une mauvaise farce de ce genre , c'est pourquoi j'a-
bandonne le coupable à toute la rigueur des lois. 

Deuxième plaignant : Messieurs, sauf votre respect, mes sou-
iers étaient ce qu'on appelle vulgairement percés ; je marche beau-

coup, Messieurs et, par conséquent, sans être positivement partisan 

de la dépense, j 'ai pour méthode de ne jamais souff. ir sur moi ni 
trou ni perce/C'est pourquoi je déposai mes souliers percés à mon-
sieur qui m'avait l'air d'un bon enfant, et si l'air, qu'à l'imitation de 
mon ami que vous venez d 'entendre, je payai 2 fr. d'avance pour 
menues réparations : marchant toujo rs beaucoup, mes souliers eu-
rent bientôt naturellement besoin de leurs collègues : mais que 
dis-je? mes souliers et mes 2 fr. allèrent tenir compagnie aux bottes 
et aux 3 fr. de mon estimable ami. 

Troisième plaignant : Je rougi--, en vérité, d'attirer les regards 
respectables de la justice sur une humble paire de savates que je 
viens réclamer de Monsieur; mais enfin, mon serment et ma conscience 
me font un devoir de déclarer que je lui avais confié mes savates, et 
m s savates ne m'ont jem sis été et ne me seront jamais rendues. J ai 
bien l'honneur, Messieurs, d'être votre très humble et très obéissant 
serviieur. 

Le savetier : Après tout ça , moi , que voulez-vous que je vous 
dise? Je n'ai pas étudié pour parler comme mes anciennes pratiques. 
Je vous déclarerai, tout franc, que je ne renie ni bottes, ni souliers, 
ni savates; mais la vraie vérité, c'est qu'ayant l'intention de les res-
semeler proprement et ea conscience, voilà que tout à coup faut 
qu'on me porte à l'hôpital, dont vous voyez que je porte la marque. 
( 11 montre en effet sa jambe qui est entortillée de linge ). Pendant 
que j'étais là-bas, est-ce que je sais ce qu'est devenu mon établisse-
ment? Qué que j aurais fait d'ailleurs de ce vieux cuir, je l'aurais pas 
mangé, et le vendre ça n'en vaut pas la peine ; savez-vous ce que ça 
vaut une vieille tige de bottes et une mauvaise paire d'empeignes, 
le savez-vous? 

Le savetier parlait encore, que sur les conclusions du ministère pu-
blic, le Tribunal le condamne à 2 mois de prison et à 25 fr. d'amende, 
a Hé, vous v'ià contens, pas vrai, dit-il aux plaighans, nous v'.à bien 
contens! » 

— M. Spencer Flexney, fils d'un jurisconsulte, riche propriétaire 
à Londres, était allé déjeûner lundi dernier à l'estaminet de Picnot, 
dans Leicester-Square. A une table pi è* de lui se trouvaient sept ou 
huit personnes qui parlaient tantôt italien, tantôt une langue incon-
nue. Comprenant à leur conversation que c'étaient des réfugiés ita-
liens et polonais, il dit : « J'aime les patriotes de tous les pays, vou-
lez-vous que je sois de votre écot ; demandez ce que vous voudrez, 
je venis le ferai servir. » La candeur de ce jeune homme p'ut aux 
étrang' rs, mats ils n'abusèrent pas de sa proposition. Ils se conten-
tèrent de quelques cigares, d'eau-de-vie et de massepains Leur 
entretien se pro-ougea ; M. Spencer Flexney affectionnait particu-
lièrement trois d'entre eux ; il les engagea à venir dîner avec lui au 

restaurant de 1 hôtel Sablonnière, que fréquentent les nouveaux dé-
barqués à Londres. 

M. Dubowski, polonais, M. Franzi , italien , et un autre polonais 
dont le nom est resté inconnu le suivirent. 

Le jeune citadin de Londres voulant remplir envers c*»s étrangers 
les devoirs de l'hospitalité, fit servir un repas copieux. La soupe à 
la tortue , vraie ou simulée ( mock-turtle), les poissons exquis le 
plum-puddiog à l'eau-de-vie brûlée et le vin de Bourgogne, rienn'v 
manqua. M. Flexney, apprenant vers la fin du repas que le polonais 
Dubronski était fort sur l'escrime, se vanta de pouvoir lui endonner 
des leçons. Ou n'avait pas de fleurets ; les deux athlètes firent la dé-
monstration avec leurs bras. Pour se mettre olus à son ais* M Flex 

ney ôta son habit dans la poche duquel était un portefeuilleVarnî 
de trois cents livres sterling (7,500 fr.) en billets de banque L'italien 
Franzi était juge des coups. Pendant que l'on dissertait sur une 
passe , le second polonais, plus habile des doigts que M Fiexnevru* 
l'était de son bras , s'empara du portefeuille et disparut M Flexnev 
ne reconnut le vol que qua -id il voulut reprendre son habit il fit alors 

un tapage affreux, appela tous les garçons de l'hôtel, et dénonça 
MM. Dubowiki et Franzi comme complices de l'italien qui avait 
pris la fuite.

 L H
 • 

Le Polonais et l'Italien arrêtés ont été conduits au bureau de Do-
lice de MarlDorough-àtreet. Ils ont dit pour leur justification mfî* 
ne connaissaient nullement l'étranger qui se trouvait avec eux à 1 *7 
taminet Picnot, que M FI xney avait choisi seul les personnes à «S 
.1 avait vouiu payer à dîner et que leur innocence était coeXJ

1 

Les garçons de 1 hôtel Sabiomnère ont déposé crue les r/ 
qui dînaient avec M. Flexney avaient soin de tenir toujours ™ 
plein, ta.ds qu ils se ménageaient eux-mêmes, mais ;

lsn
w

 nf 
remarqué dautre «rconstanee de nature à tare «fojffiîtfg 

M. Dubowski et M. Franzi ont été m« en liberté. 

ruedesl,lles-dq<^ 
nuque. 

esonnes 
erre 

— Un savetier, porteur de nageoires d'une dimension et d'une 
longueur peu communes, se traîne sur ses béquilles jusque sur !e 

banc du Tribunal de police correctionnelle où il vient s'asseoir sous 
la prévention dabus de confiance. 

Premier plaignant : Messieurs, sans vous déranger, je prendrai 
la perm ssion de Vous d|re que me fiant à la bonne mine de ce sa-

vetier, j'ai commis l'imprudence énorme, mais bien excusable pour-

été arrêté hier soir sur la voie pu-

U. Tel est le titre d'une nouvelle produ* 
Loms-Dix -riuit. La vie inlime d'un P "„Ï 

— Les Soirées de Charles Dix 

lion de l'auteur d s Hoiries de Lo 

devenu monarque, et tombé tout-à-coup, et pour la seconde rV 
la vie privée, doit avoir un grand intérêt de curiosité 
nonces.) cv OU' 
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is, dans 

aux An-

M. Auguste Ricard vient de publier un 
nouveau roimn sons le ti-tre de Mes Grands Parens. Une narrai io" «mt^eT»""*." "uua 
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i
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be Rédacteur en chef , gérant , DARMA1NG. 
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du 27 avril. 
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M nL ,, "éeNenoi.s, rue du Ponceau, 41 
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 PetîtlThouaM, 20. 

nuet, née Lebourgeois, rue des Singes, 5. 

M"e Craugé, mineure, rue Saint- Antoine, IL 

M"e Cbambaud, rue de Grenelle-Saiiit-Hono-
rï, 29. 

M. Blot, mineur, rue Godot, 6. 

M.Kicourt, mineur, rue des Killes-Saint-Tho-
mas, 9. 

M" e Brem, mineure, rue du Petit-Carreau 31 
M" e Dit Biffe, rue de laTournelle, 3. 
M. Poureain, i ue Saint-Paul, 5 

M"0 Vigneron, mineure, rue du Bac, 14. 

M lne Moiitena, née Mousseau, rue du Fbn;-St-
Denis, 123. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du samedi 30 avril. 

heures 
Mousset, négociant, reddition de compte 

et syndicat définitif. 

Lemoi'ne, mds de jouets d'enfans, vérifie. 11 
Mazet, charpentier , clôtui e. 12 
Vaz, md mercier, id. 12 

Remv, nég., id. 12 
Cartier, ctiirurgien, tenant mai-

son de santé id. 12 
Gobé, aubergiste, syndicat. 12 
Renard, md tailleur, concordat. 2 
Ronse, nid de vins-traiteur, vérification. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Mai. heures 

Mistral, chaudronnbr, le 2 2 
Daine Le^oyl. et Mondan , raffi-

neurs de sels , et Mondan et 
femme, mds d'huiles et vins, le 2 2 

Staeinmeten, nid de vins, le <j 

Cliorel, négociant, le 4 H 

Bi'iser, éditeur, le 

Larnaz-Trïboutj nid de blondes, le 5 

n ,
E

L
D

M
'!'-

E
'
 ancie

" bouchère, le 5 
D"* Pauline Desdouels et C

e
 mds 

Ungers le ' mas 

BoudonatnéetC
e
,md de soieries, le 7 
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laïi 20 MAI PROCHASW. 

En moins de quinze jours le plus grand nombre des actions du FIGARO a été placé; le tirage des CENT MILLE FRANCS de dividendes anticipés à partager entre les actionnaires aura lieu le 20 mai et le iournal dont 
cent mille francs de cautionnement sont déjà dans la caisse de la Société, paraîtra irrévocablement le 16 mai. ' ' 01 les 

On délivre les Jetions au bureau du Journal, rue Coq-Héron, 8; chez M. ISOT, agent de change, rue de Ménars, 9; chez M. Henri LEGO, banquier, rue Mauconseil 12* 
chez M. IiOYER, notaire, rue Vivienne, 22. ' ' 

EXTRAIT DE L'ACTE DE SOCIÉTÉ. 

PAR ACTE REGULIER, enregistré et publié suivant la 
loi, il a été formé une nouvelle SOCIETE EN COMMANDITE 
pour l'exploitation du journal LE FIGARO. 

Le fonds social est de 400,' 00 fr. représentés par 1,600 
actions au capital nominal de 250 fr. chacune. 

Chaque action donne droit. : 
1° A un intérêt de 6 p. 100, calculé sur 250 fr., valeur 

nominale et payable de trois mois en mois ; 
2° A un dividende proportionnel dans la répartition des 

bénéfices ; 
3° A un abonnement gratuit au journal pendant un an ; 
4° A une part proportionnelle dans la propriété du jour-

nal, outre sa part dans le foeids de réserve et dans le cau-
tionnement ; 

5° A courir la chance de la répartition d'un -premier di-
vidende, dont voici la combinaison : 

Quinze jours après que toutes les actions auront été né-
gociées, les noms de tous les actionnaires seront déposés 
dans une urne autant de fois que chacun d'eux possédera 
d'actions: il en sera de suite tiré 80 noms, formant le ving-
tième du nombre total. 

LA PERSONNE DESIGNEE parle PREMIER NOM extrait 
de l'urne, recevra, séance tenante, comme anticipation de 
dividende, TRENTE MILLE FRANCS. 

Le 2e NOM extrait à la suite uu premier, recevra DIX 
MILLE FRANCS. 

Le 3e NOM extrait recevra C1NO MILLE FRANCS. 
Le 4e NOM extrait recevra TROIS MILLE FRANCS. 
Le ôe NOM extrait recevra DEUX MILLE FRANCS. 
Les VINGT-CINQ NOMS tirés successivement après les 

cinq premie' s, recevront chacun MILLE FRANCS. 
Enfin les CINQUANTE NOMS extrait de l'urne après les 

trente premiers, recevront chacun CINQ CENTS FRANCS, 
c'est-à-dire jouiront gratuitement des avantages de leurs 
actions, et, auront un bénéfice dç 250 fr. 

Chacnn des gagnan* conservera tous ses droits aux inté-
rêts., avantages, etc., provenant des actions, comme si au-
cun dividende ne lui était échu ; cependant jusqu'à com-
plète compensation, il ne recevra que moitié des dividendes 
afférens aux autres actionnaires; mais cette moitié devra 
s'élever au moins à 6 p. 103, intérêts compris. Le partage 
des 100,000 fr. n'est donc qu'une avance de dividende. 

Le Souscripteur de DIX AGITONS en recevra une ON-
ZIEME gratuitement, et aura droit à un abonnement per-
pétuel. 

Chaque Actionnaire aura, pendant la première an-
née , le droit de faire insérer gratuitement une An-
nonce de 15 lignes par semaine sur son établissement. 

Les 400.000 fr. de capital social sont ainsi répartis : 
100,000 fr. déposés aufTrésor ; 

100,000 fr. d'actions appartenant aux propriétaires pri-
mi'ifs; 

100 000 fr, versés dans la caisse sociale ( et qui peuvent 
faire marcher le Journal six ans, quand même il n'aurait 
pas un abonné } ; 

100,010 fr. distribués comme premier dividende aux ac-
tionnaires. 

Les actionnaires sont, en commandite, et ne peuvent être 
soumis à aucun appel de fonds. 

11 y aura un conseil de surveillance composé des neuf 
plus forts actionnaires ; charpie propriétaire d'action peut, 
du reste, exercer un contrôle de tous les instans. 

Les fonds provenant de l'émission des actions seront, au 
fur et à mesure de leur rentrée, employés en acquisition de 
rentes sur l'Etat, au nom de la Société et par le ministère 
de son agent de change. 

Tous les actionnaires seront engagés par 'une lettre RE-
COMMANDEE A LA POSTE, à assister au tirage du pre-
mier dividende; ils pourront se faire représenter par un 
fondé de pouvoirs. 

On sait le succès obtenu par le Journal LE FIGARO, sous 
la restauration : ses actions se sont vendues jusqu'à 2,400 f. 
et elles ont produit jusqu'à 22 p. Ojn de cette somme. 

LE FIGARO, tel quel avait été tout récemment reconsti 
tue, de nouveau confié à la rédaction des écrivains n„i 
avaient autreiois fait sa fortune, était déjà uncaffaire om 
ductive, puisqu'il avait douzeeents abonnés, et que faisant 
ses trais à ce nombre de souscripteurs il avait pour W 
nefice le produit des annonces, qui sont maintenant d5 ™ 
revenu très important. , u 

Le nouveau FIGARO, bien qu'en voie de prospérité, a été 
oblige de suspendre sa publication par l'effet de ta nouvelle 
loi qui est venue exiger un cautionnement de 100 000 fr 
précisément le jour où un horrible événement jetait la dé'' 
fiance et. la crainte dans tous les esprits. 

La place de FIGARO existe toujours ; il vient la reorcti 
dre aujourd'hui. p 

Le journal sera franchement dynastique, mais com 
pletement indépendant, comme il l'était en dernier lieu 

L'intention des rédacteurs est d'y placer sommairement 
comme ils l'ont déjà fait, tous les évenemens politiques w 

les fans judiciaires, dramatiques et littéraires. 
A l'avenir, il aura pour titre : FIGARO, NOUVELL1STF 

DU SOIR, et donnera la séance des Cbambres et les au-
diences des Tribunaux de la journée. 

Il paraîtra à six heures du soir. Une édition spéciale sert 
faite pour les départemens. 

Les soumissionnaires des départemens qui enverront une reconnaissance sur la poste, ou un mandat à vue, ou au 10 mat au plus tard, à l'adresse d'une des personnes ci-dessus nommées recevront les actions 
courrier par courrier. 

Les Actionnaires des départemens pourront se faire représenter par un mandataire à la st'ance de distribution des 100,000 francs de dividendes. Le résultat de l'opération sera du reste adressée immédiate-
à chaque Actionnaire. 

EN VENTE MARDI PROCHAIN CHEZ SPACHMANN, ÉDITEUR, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 19. 

PAR M. LE DUC JOE ***, auteur des Soirées de Louis XVIII. — a beaux volumes in -8». Prix : i5 fr. 

EN VENTE CHEZ RAUDOUIN, ÉDITEUR, RUE MIGNON, 2. 

mm GRANOS 

wF* jfrfi 
■ni 

PAR AUGUSTE 1UCA.RD. — 4 vol. in-12. Prix : 12 fr. 

DE MÉDICAMENS SIMPLES POUR LE TRAITEMENT DES MALADIES. 

ISouvelle édition, suivie de l'Exposé d'une Méthode enrative externe des douleurs rhumatismales , 
goutteuses, nerveuses, et. des maladies résultant d'une altération de la circulation liinpbatique; 
par le docteur COMET, professeur d'anatomie physiologique, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur etc — Brochure m-8°. — Prix : 2 fr. £0 c. — Chez l'Auteur, rue des Neuve-des-Bons-îieur, etc. — Brochure m-8 
Enfans, 17, à Paris. 

« .... Les avantages du Diachirismos sont 
considérables; mais le plus important, c'est, de 
permettre aux malades de se traiter eux-mêmes 
sans le moindre inconvénient... Nous remettons 
àemeautre époque de rendreàcettemerveilleuse 
invention toute la justice qu'elle mérite. » 
(Extrait de la Gazette médicale de Paris.) 

« ...Nous pensons que cette méthode, qui a 
déjà obtenu l'approbation de M.VI. Alibcrt, An-
dral, Dubois, F'ouquier, Marjolin, Défila, Ri-
cherand, Velpeau (professeurs à la Faculté de 
médecine) ; de MM. Biett, Gama et Magendie 
(médecins des hôpitaux) ; Caventou, Chevallier 
et Pelletier (prof, de l'école de phann.), mérite 

toute confiance, et sera employée avec avan 
tage dans la pratique médicale. Le Diachiris-
mos est une précieuse acquisition pour la thé-
rapeutique; et, à ce titre, nous le recomman-
dons à I attention de nos confrères.) » 

(Extrait du Bulletin médical belge.) 

«.... Le Diachirismos nous paraît d'une 
utilité incontestable, L'auteur a rendu un vé-
ritable service à la thérapeutique, et. mérite 
d'autant mieux les éloges, qu'il est parti, pour 
arriver à ce résultat, d'une idée rationnelle et 
adoptée par tons les praticiens judicieux. » 

(Extrait, de la Gazette des Hôpitaux de 

Paris.) 

ANCIENNE MAISON DE FOY<fET Ce., 17, RUE BERGÈRE. 

Jamais AUTRE établissement que la maison FOY n'a embrassé la SPÉCIALITÉ des négociations 
des mariages et ne fut EXCLUSIVEMENT patentée ad hoc. (Discrétion, activité et loyauté.) Affr. 

Premier établissement de la capitale pour le TRAITEMENT VÉGÉTAL DÉPURATIF, si gé-
néralement suivi au printemps. Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est en SIGNALER L'ESSENCE. 

Les Consultations sont gratuites, de 10 heures à 1 heure. {Galerie Colbert.) Traitement 
par corres{>ondance. 

BAINS 

:\éotliei B me.s 1 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du U man 18SS.) 

D'un acte sous seings privés fait double à Pa-
ris, le 27 avril 1836, enregistré; 

11 appert : 
Que M JEAN-L SURENT WALGENER, et AN-

ToiNt-HYACiNTHE LANGLOIS demeurant tous 
deux à Paris, rue Montorgueil, 108, ont dis-
sous, à partir du 20 avril courant, la société 
qui existait entre eux, sous la raison sociale 
WALGENER, LANGLOIS et Ce , suivant acte 
sous seings privés, en date à Paris, du 29 sep-
tembre 18,33, enregistré, pour ta fabrication et 
la vente de toiles et taffetas cirés, en tout géni e. 

Et que M. LANGLOIS est nommé liquida-
teur. 

Pour extrait. 

La raison sociale sera AUGUSTE R1BOT, DAN-

RE et Cc . 

M. RIBOTest seeil gérant et directeur de la 
société. 

11 aura seul la signature sociale; 
11 est seul chargé de toutes les affaires d'ad-

ministration et commerciales de la société. 
11 fait seul toutes les recettes et dépenses. 

■! DANRE est seul chargé de la partie in-M. 

BEURRE ©1 CACA4I. 
L'Académie de l'industrie a approuvé et recommandé la pommade et la crème de savon au 

beurre de cacao de BOUTROY, èffimiste-p trfdîneur, passage des Panoramas, 12 Dans ta pom-
made il donne aux cheveux d i lustre et de la souplesse; il le> fortifie et les empêche de tomber. 
Dans le savon il f cilite l'action du rasoir, en éteint le feu et adoucit la peau en même temps qu'il 
la fortifie, avantage dont ou peut se convaincre après un très court usage. 

BREVET 

o'iNVEKTION. 

JO A. DAMR1IEK, 

À^* 19, rue Beliefond. 

Une expérience de pbsièùrs années ue laisse plus de doute sur l'avantage de l'cmplo. 
du LA /.«STERE pour ics matelas, Ce coucher, beaucoup plus sain et tout aiji»? 
doux que la laine, n'a pas, co.Tme cette dernière, l'inconvénient de s'imprégner de 

miasmes et d'engendrer des insectes. Plusieurs établissemens publics, bains, hôtels tX 
pensionnats, ont totalement, abandonné l'usage des matelas de laine. L'assentiment 

donné par l'Académie des sciences, ea
a
 sa séance du 1er juin 1835, a confirmé les suf-

frages des savans, et plus particulièrement celui des méelecins. 
II y a une économie considérable â substituer le Zostère à la laine. ( Ecrire à M. 

Dammicn.) 

Pharmacien, rue Cauinartin ,&ï>, au coin de la rue A eut e-des-Malhuiins, à Paris. 

BREVETÉE DU GOUVERNEMENT. 
Pour la guérison des Rhumes, Catarrhes, 't oux, Coqueluches, Asthmes, Enrouemens 

des maladies de poitrine. — U(pùt dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

Par acte devant ME Esnie, notaire à Paris, 
du 14 a rit 1836, une société en commandite 
par actions, a été formée pour 25 années, sous 
la raison A. D'HEBECOURT et G*, pour l'exploi-
tation agricole et industrielle du domaine de 
Belval , au moyen de l'établissement d'une fa-
brique de sucre de betterave. 

M. ALKEBT-JOSEPH-ALEXANDRE LE DOSSU 

u 'HEBECOURT, rentier, demeurant à Paris, rue 
de Choiscul, 8, gérant de la société, ne peut 
souscrire aucun billet ni engagement empor-
tant obligation de payer. 

Le fonds social a été fixé à 400,000 fr. repré-
sentés par 200 actions de 2,000 fr. chacune. 

Par autre acte passé devant M
E Esnée, du 22 

avril 1838, M. D'HEBECOURT , a déclaré que 
les 150 actions de la société ci-dessus, dont, le 
placement devait être tait, pour que la société 
fût constituée, étant émises, ladite société était 
définitivement constituée pour 25 années à 
compter dudit jour 22 avril 1836. 

Pour ext tait. 
ESSÉE. 

, Par acte passé devant M
E Royer et son collè-

gue, notaires à Paris, le 22 avril 1836; enregis-
tré, M. GEORGES DANRE, ingénieur, demeurant 
à Paris, rue de Ven 'ôme, i) et M. MARIIÎ-AII-

GUSM RIBOT, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Hauteville, 56, ont formé une s ciélé en 
co «maudite par actions, entre eux associés eu 
nom collectif seuls responsables et solidaires, 
et les bailleurs ele fonds souscripteurs et pro-
priétaires des actions ci-apres énoncées, sim-
ples a .sociés commanditaires. 

La, société a pour objet : 1° l'éclairage par le 
gaz à l'huile de résine; 2" la fabrication, l'épu-
ration et. la vuiie de cette huile, et autres pro-
duits à extraire des matières résineuses par le 
moyen d'appaicils et procédés décrits aux bre-
vets apportés par M. DANRE dans la société; 
3" la f allocation et la vente deces procédés , et 
appareils. 

dustrielle sous la surveillance du gérant. 
Le fonds social est fixé à 1,500,000 fr. divisé 

en 1,500 actions de 1,000 fr. chaque. 
La société sera définitivement constituée par 

le fait seul delà souscription de 730 actions; sa 
durée est illimitée. 

Pour faire publier tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

D un autre acte passé devant le même notaire 
ledit jour 22 avril 1836, enregistré; 

11 appert : 
Que lesdits sieurs AUGUSTE RIBOT et DAN-

RE ci-dessus qualifiés, domiciliés et. dénommés, 
ont, en leurs dites qualités d'associés en nom 
collectif solidaires et responsables dans la 
société énoncée, et par suite de la souscription 
des730 premières actions , déclaré ladite société 
définiiivementconstituée du jour de l'acte dont 
est extrait. 

Pour extrait. 
ROTER. 

ANWOftSES jlUDUilAlftKS. 

VENTE PAR AUTORITÉ lit: JUSTICE. 

Le dimanche 1 er mai 1836 à midi. 
Sur la place de La Chapelle-Saint-Denis. 
Consistant en garniture (Je feu, faielice, cas-

eeroles, et autres objets. Au comptant. 

Sur la place du marché à Saint-Denis. 
Consistant en chaises, tables, secrétaire, com-

modes et autres objets. Au comptant. 

DES 

48, KUK BB LA VICTOIRE. {Chaus.-d'Antin.) 

Rains et douches d'eau minérale et de 
vapeur de toute espèce ; Rains russes, égyp-
tien, de gélatine, d'eau naturelle, etc., aux 
prix les plus modérés. — Appartemens 
élégamment meublés et combinés pour 
toutes les fortunes. Eaux minérales pour 
bains et pour boissons. 

TRAITEMENT VÉGÉTAL pour la guérison 
radicale, en peu de jours et sans accidens, 
des écoulemcns récens et invétérés. Prix : 
9 fr., pavable en unesculeouen troisfois; 
chez M. POISSON , pharmacien breveté, rue 
du Route, 11, prés celle de la Monnaie. 
Affranchir les lettres et y joindre un man-

dat sur la poste, 

MAUX DE DENTS. 
La CRÉOSOTE-BILLIARD enlève à l'ins-

tant, et pour toujours, la douleur la plus 
vive, guérit la carie des dents et s'emploie 
sans aucun danger. Chez Billiard , phar-
macien, rue St-Jacques-la-Boucherte, i», 

près la place du Châtelet. 2 fr. le flacon 

avec l'instruction. 

A céder ETUDE de notaire dans un clief-
lieu de canton de l'arrondissement de Nofîent-

le-Rotrou (Eure-et-Loir), à environ 30 lieues 
de Paris, produit de 5 à 6,000 fr par an. 

S'adresser à Paris, à M. Broust, huissier, rue 

de la Jussienne, lt. , . „„4 
A Nogent-le-Rolrou, a M

E Leclanché, avoue 

AVIS DIVERS. 

A vendre un bel HOTEL dans le quartier du 
faubourg Poissonnière, contenant 388 toises de 
terrain, dont 207 toises bâties. 11 y a 190 pieds 
de façade sur la rue. 

S'adresser pour les renseignemens et. voir la 
propriété à M° Aumont-Tiiieville, notaire, rue 
Saint-Denis, 217. 

DÉPÔT 3$S3 GLACSS. 
Mme veuve BOULANGER, rue Feyeleau, 28, 

et rue de la Bourse 6, comme voulant quitter 
celui de la rue tcydeau, et ne pouvant, réunir 
toutes ces marchandise» rue de la Bourse, a 
l'honneur de prévenir les personnes qui vou-
draient profiter de cette circonstance qu'elle cé-
dera à un rabais extraordinaire des glaces de 
toute grandeur,' avec cadres gothiques dans les 
goûts les plus modernes et autres. 

SUPÉRIEURE EN 9©N GENRE. 

SERINGUE PLONGEANTE^ 

BREVETEE 

Ï-OUEDE CHARBONNIER 1 

BANDAGISTE^ 

RUE S? HONORÉ, 

J
^MODELE f 

u confondre la sermgae ploD-

geame avec d'autres imitations mi^t^W 
ne peuvent lui être assimilées ; elle porte texu 

gue, breveté, et un numéro d 

11 ne 

BOURSE DU 29 AVRIL-

A TERME. 

5 °u, comp. 
— Fin courant. 
E. 1831 compt. 
— Fin courant. 
E. 1832 compt. 
— Fin courant. 
3«I„coffip.(c.u.! 
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